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Martine Mousserion, Cédric Rolland, Claude Mallet, Patrick Gormally, Raphaël Rembeault, Claude Fayoux, Éric Vuarnesson

LE MOT DE
MADAME LA MAIRE

Anché, le 21 juillet 2022

 Chers habitantes et habitants d’Anché,

 Troisième vague de canicule :
  mi-mai
  mi-juin
  et maintenant mi-juillet...

Avec, semble-t-il un degré supplémentaire à 
chaque fois... Même si le samedi 18 juin a été 
particulièrement frappant par son intensité.
Heureusement, des périodes d’accalmie 
(quand elles ne sont pas gâchées par 
des orages, souvent destructeurs avec la 
grêle qui les accompagne, même si pour 
l’instant - espérons que cela dure ainsi ! - 
notre commune n’a pas été touchée...) 
s’intercalent entre ces très fortes périodes 
de chaleur.

 C’est ainsi qu’a pu se dérouler, le 
samedi 9 juillet dernier, par une soirée 
comme on les aime, idéale par son beau 
temps, pas trop chaud mais quand même 
estival, la 5ème édition de la Fête de l’été, 
magistralement animée par l’Anchentée. 
Beaucoup de monde s’est rassemblé dans 
notre belle prairie auprès du Clain.
Différentes restaurations étaient proposées, 
ainsi que des boissons. Le concours des 
« Chouettes Tignasses » (à l’instar de celui 
des « Chouettes Lunettes », « Chouettes 
Chapeaux » et autres des années 
précédentes) a été un bon moment de 
récréation et de divertissement.

Et, cerise sur le gâteau et « le meilleur pour 
la fin », la musique rythmée et variée, qui 
s’est terminée par le très beau concert 
de harpe et violoncelle dont les accents 

mélodieux ont raisonné sous les étoiles du 
ciel velouté de la nuit poitevine.
Moment de détente, de partage et de joie 
pure !

 Quelques jours auparavant, là aussi 
après la chape de plomb du trop fort 
soleil des 16, 17, et 18 juin, le jour du 40ème 

anniversaire de la Fête de la Musique, ce 
sont les Pois Chiches qui nous ont proposé 
une soirée festive et musicale, en ce 21 juin 
2022, sous les tilleuls de la Place.
Affluence cette fois-ci également. Anché 
commence à être connu pour ses fêtes 
et divertissements grâce à la vitalité et 
l’inventivité de nos associations.

 Le COVID a obligé la plus ancienne et 
l’une des plus dynamiques d’entre elles, 
notre troupe théâtrale des « Compagnons 
de la Bonne Humeur » à renoncer à vous 
proposer ses pièces depuis deux ans... Cela 
n’a été qu’un intermède et ne devrait plus 
être le cas la saison prochaine.

 Tout rentre dans l’ordre. 
Nous allons pouvoir enfin envisager de 
reprendre nos rendez-vous conviviaux et 
festifs habituels :

- fête d’Halloween en octobre
- voeux du maire début janvier
- repas des aînés en février-mars

Le 16 avril dernier, la veille de Pâques, nous 
avons déjà renoué avec notre « jeune » 
tradition de la « course aux oeufs » par un 
bel après-midi ensoleillé.
Grands et surtout petits ont énormément 
apprécié ce moment récréatif.
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 Ce premier trimestre 2022 a fort 
malheureusement vu la guerre s’installer sur 
notre continent européen... avec le cortège 
d’horreurs, d’inquiétude et de désespoir qui 
l’accompagnent...
En ces temps troublés, il est plus que jamais 
de rigueur de rester soudés et solidaires et 
d’aider le plus possible, à notre modeste 
niveau, nos voisins Ukrainiens. Je remercie en 
ces quelques lignes les personnes qui se sont 
spontanément manifestées pour proposer 
des hébergements.
De son côté, la commune a fait un don à 
la Croix Rouge (vous en trouverez trace en 
page 10), et ce bulletin municipal, de par 
la composition de sa page de couverture 
(et de la 4ème) rend hommage à ce peuple 
courageux et résistant. Des témoignages 
forts et ô combien émouvants nous sont 
donnés à entendre, régulièrement par les 
médias et aussi en direct.
J’ai eu l’honneur de siéger pour la première 
fois au Comité Européen des Régions à 
Bruxelles, le 29 juin dernier et d’avoir ainsi 
l’occasion (parmi l’examen d’autres sujets 
également intéressants) d’entendre les récits 
de plusieurs maires de villes d’Ukraine...
L’Europe s’est engagée à les aider et à les 
soutenir.
 
 Malgré les temps incertains, les 
interrogations sont nombreuses, sur de 
multiples sujets, je termine en vous souhaitant 
un bel été (pas trop chaud, même s’il va 
falloir s’habituer...) avec du ressourcement 
personnel et des retrouvailles familiales et 
amicales.
Merci à tous ceux qui ont contribué à ce 
bulletin et à nos employés communaux 
dévoués et investis.

 Bien à vous,

   Votre Maire,
    Martine Mousserion
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informations
communales

hORAiRES :

hors vacances scolaires 
Lundi :  9h-12h 15h-18h
Mercredi :  9-11h 15h-18h
Vendredi : 9h-12h

pendant les vacances scolaires
Lundi : 15h-18h
Mercredi : 15h-18h
Vendredi : 15h-18h

En cas d’urgence, contacter :
La maire : Mme MOUSSERION : 06 83 80 84 09
Les adjoints : M. ROLLAND : 06 69 55 96 23
 M. MALLET : 06 38 81 39 05

LOCATION
DE LA SALLE DES FÊTES
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Jauge :
100 personnes

CONCESSIONS CIMETIERES
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Forfait par emplacement :

Durée de 15 ans 50 €
Durée de 30 ans 120 €
Durée de 50 ans 220 €

1 cavurne d’une durée de 50 ans 481,20 €
1 cavurne peut contenir jusqu’à 4 urnes funéraires.
Les plaques pour graver noms et dates sont fournies.

Délibération du 6 décembre 2021

LA MAIRIE
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1, place Odile Bibaud
86700 ANCHé
Tél. :  05 49 42 42 77
anche@departement86.fr
www.anche.fr

Forfait
week-end 160 € 200 €
Forfait
en semaine (24h) 120 € 150 €

Gratuit pour les associations de la Communauté 
de Communes du Civraisien en Poitou
100 € pour les associations hors de la Com-
munauté de Communes du Civraisien en Poitou

Habitants de
la commune

Habitants hors 
commune

TARiFS

CAUTiON SALLE : 200 €
Une caution ménage sera désormais 
demandée : 60 €.

Délibération du 10 mai 2022

Attention,
depuis le 1er juillet,

il est interdit d’utiliser
des produits phytosanitaires

dans le cimetière.

L’agent communal n’utilise plus de produits depuis 
plusieurs années déjà. 
Un cimetière végétalisé a des atouts. Il est apaisant 
d’être parmi les fleurs et les papillons.

Les membres du jury Villes & Villages fleuris ont 
beaucoup apprécié la végétation dans le cimetière. 
Ils nous ont soumis des astuces, notamment pour le 
pourtour des tombes : semer des plantes couvre-
sol (sédum, thym serpolet...) qui viendront faciliter 
l’entretien du lieu et apporter des touches colorées.

ETAT CIVIL
1ER SEMESTRE 2022

N.B. : Seuls sont mentionnés ci-dessus les actes qui ont donné lieu à une inscription dans les registres de l’état civil de la commune d’Anché.

 1 2 1
 NAISSANCE MARIAGES DECES CONSEILLERS 

NUMERIQUES
Gratuit
pour tous
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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7 septembre de 9h à 12h
5 octobre de 9h à 12h

à la mairie d’Anché

ORDURES MéNAGÈRES
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Le service de collecte est maintenu pour les 
jours fériés, sauf 1er janv., 1er mai et 25 déc. 
Les sacs pour le tri sélectif vous sont remis en 
mairie (un seul rouleau à chaque demande).
Il arrive régulièrement que des poubelles soient 
éventrées. Merci de bien vouloir sortir les poubelles 
juste avant le passage du camion ou d’utiliser un 
conteneur poubelle.

DéPÔT DE MATéRIAUX
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

La mairie vous informe que le dépôt 
de matériaux en tout genre (végétal, 
minéral, ou autre) n’est pas autorisé 
sur les parcelles communales.
Cela gêne l’entretien des parcelles. 
Merci d’aller déposer vos matériaux 
en déchèterie.

BARBECUE
 ......................

prochains rendez-vous

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Suite aux nombreux 
départs de feux et par mesure 

de précaution, les barbecues sont interdits 
au Pré du Pont cet été (arrêté 18/2022).
La saison étant très sèche, nous faisons appel 
à votre bon sens et à votre vigilance pour les 
barbecues à la maison, et vous demandons 
d’agir avec responsabilité.

© SR. Cimetières d’Anché, juillet 2022



Informations
communales

LES NOUVEAUTÉS
du premier semestre 2022

Une lanterne fonctionnant avec 
panneau solaire a été installée au pont 
d’Anché.
Coût : 4060 € HT, en grande partie financé 
par les subventions reçues pour tous les 
points lumineux ajoutés dans la commune.

Les toilettes turques ont 
été remplacées par des 
WC classiques. 

DANS LE BOURG

POUR RAPPEL, LA TOTALITé DES
COmpTES-RENDUS DE CONSEiLS mUNiCipAUx

SONT CONSULTABLES EN MAIRIE
ET SUR anche.fr

L’ÉGLiSE, les vitraux

LA SALLE DES FÊTES

Les vitraux cassés ont été réparés. Coût : 3300 €

Le plafond de la salle des fêtes a été désamianté
Les travaux d’isolation thermique et phonique 
sont terminés.
Les finitions restent à faire.
Coût : 65700 € HT dont 21500 € de subvention 
du département, 8150 € de fond de concours 
de la communauté de communes, 7050 €  de 
subvention de l’état (DETR), complétés par un 
emprunt de 29000 €.
Réouverture prévue en septembre.

Philippe a installé des 
barrières le long de la 

mairie pour sécuriser l’accès 
handicapé. Il les a garni 

de jardinières fleuries. 
Cette installation a reçu les 

compliments du jury de Villes 
& Villages fleuris.

Coût barrières
+ jardinières et fleurs : 

environ 1500 €

Des panneaux parking 
ont été installés par l’agent 
communal pour indiquer le 
lieu de stationnement pour 
le pré du pont. Des rubalises 
temporaires empêchent le 
stationnement le long de 
la route car celui-ci gêne la 
circulation.

© Laurence Perthuis © Laurence Perthuis © SR

© SR

© SR

© SR © SR

© SR
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informations
communales

L’ÉGLiSE, COuverture

Les couvertures du clocher et de l’abside 
ont été refaites.
De la maçonnerie a été nécessaire pour 
consolider le clocher.
Coût : 40360 € dont 19400 € de subvention du 
département et 12000 € de l’état (DETR).

Un don d’un montant de 
350 € a été fait auprès 
de la croix rouge pour 
soutenir la population 
ukrainienne.

Une armoire électrique a été installée à 
Villenon.

© HC Couverture© Laurence Perthuis © Claude Fayoux

COmpTE ADmiNiSTRATiF 2021

DON

LA FiBRE

Dépenses de fonctionnement

Charges à caractère général 45 076 €                
Charges de personnel et frais assimilés 69 332 €                
Atténuation de produits 18 192 €                
Indemnités et charges élus 22 030 €                
Charges financières (intérêts et frais de dossier) 1 384 €                  
Participations écoles et SIVOS 25 150 €                
Autres charges 534 €                     

TOTAL 181 698

Recettes de fonctionnement

Impôts et taxes 112 174 €             
Dotations et subventions 102 249 €             
Autres produits 2 973 €                  

TOTAL 217 396 €             

FONCTIONNEMENT - Résultat de l'exercice 2021 :

FONCTIONNEMENT - Résultat global de clôture :

Salle communale 11 098 €                  
Eclairage public 10 414 €                  
Outillage 720 €                       
Défense incendie 2 448 €                    
Remboursement emprunts 15 241 €                  
Péril imminent 283 €                       

                  

Subventions 5 230 €               
FCTVA 744 €                   
Taxe d'aménagement 809 €                   

6 783 €               
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809 € 

Recettes d'investissement : 6 783 €
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Fonctionnement - Résultat de l’exercice 2021 : 35 698, 83 €
Fonctionnement - Résultat global de clôture : 162 662,61 €

investissement - Résultat de l’exercice 2021 :  - 33 420, 63 €
investissement - Résultat global de clôture :  - 19 927,73 €

DÉpENSES DE FONCTiONNEmENT : 181 698 €

DÉpENSES D’iNVESTiSSEmENT : 40 204 €

RECETTES DE FONCTiONNEmENT : 217 396 €

RECETTES D’iNVESTiSSEmENT : 6 783 €
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Autres 
informations

GENDARMERIE
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

05.49.59.20.16
Composer le 17 uniquement pour les urgences.

L’accueil du public à la Brigade de gendarmerie
de Valence-en-Poitou (Couhé) 19, avenue de Bordeaux 
est le suivant : Lundi et vendredi de 8 h à 12 h
Mercredi et samedi de 14 h à 18 h

il est conseillé de téléphoner à la Brigade 
avant de se présenter à l’accueil. Vous pourrez
être invités à vous présenter à Vivonne.

Déclarations en ligne : pre-plainte-en-ligne.gouv.fr

CONCILIATEUR DE JUSTICE
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Bénévole nommé par le ministère de la justice,
Monsieur Jean-Paul BERGER, reçoit sur rendez-vous
à la MAISON DES SERVICES de LUSIGNAN
le 1er mercredi matin de chaque mois entre 8h30 et 12h.

Il est joignable par téléphone au 06 59 40 27 43
ou par courriel : jean-paul.berger2@orange.fr

Sa mission consiste à tenter de résoudre les conflits 
à l’amiable (problème de voisinage, difficultés avec 
artisans, etc.) afin d’éviter que le litige ne soit porté 
devant un tribunal.

ASSISTANT SOCIAL
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

M. Dudit reçoit à GENCAY le lundi matin 
(maison des services publics) sur rendez-
vous à prendre au secrétariat de la M.D.S. 
Civray. Tél. : 05 49 87 01 35 

POUR LES RETRAITéS
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PLATEFORME TERRITORIALE D’APPUI
Faciliter les parcours de santé,
préserver l’autonomie. 
0809 109 109 - www.pta86.fr

VIENNE INFOS SOCIALES
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Pour les interrogations dans tous 
les domaines de la vie quotidienne 
concernant les personnes âgées, 
prestations sociales, santé, enfance, 
logement, droits à l’emploi, etc. :
0 810 86 2000

CADASTRE
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

www.cadastre.gouv.fr

SERVICE PUBLIC 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

pOUR VOS DÉmARChES ADmiNiSTRATiVES :  www.service-public.fr 

 

VOUS AVEz UN SOUCi pOUR EFFECTUER

VOS DÉmARChES ADmiNiSTRATiVES ?

N’hésitez pas à contacter France Services (ci-dessous).

L’un de nos agents a testé.

100% satisfait  ;-)
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Autres 
informations

WWW.EAUXDEVIENNE.FR

SÉCHERESSE

Découvrez plus de consei ls  pour
économiser l 'eau tout  au long de

l 'année sur

ALERTE RENFORCÉE

Rubr ique "Tout  sur  l 'eau"  > Maî t r iser  sa consommat ion d 'eau

INTERDICTIONS :
en vigueur, à partir de prélèvements dans le réseau d'alimentation en eau potable

L'ARROSAGE DES
PELOUSES, MASSIFS
FLEURIS ET ESPACES

VERTS

ENTRE 11H ET 18H
L'ARROSAGE DES JARDINS

POTAGERS, DES TERRAINS DE
SPORT ET DES CULTURES 

LE
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Crampes / Fatigue inhabituelle / maux de tête / Fièvre > 38° /

Vertiges / Nausées  / propos incohérents

ROULONS SOLiDAiRE
TRANSpORT SOLiDAiRE - CiVRAiSiEN

COURSES - VISITES - RENDEZ-VOUS - SANTé - ADMINISTRATIF 
- SORTIES - ASSOCIATIONS...

VOUS hABiTEz DANS LE CiVRAiSiEN
ET AVEz DES DiFFiCULTÉS pOUR VOUS DÉpLACER ?

TÉLÉphONE : 06 08 87 89 44
APPELEZ SI POSSIBLE AU MOINS 5 JOURS AVANT VOTRE 
DéPLACEMENT
SOYEZ PRÊT À L’HEURE À VOTRE DOMICILE, UN CHAUFFEUR 
BéNéVOLE
VIENDRA VOUS CHERCHER

pARTiCipATiONS FiNANCièRES AU pROFiT DU SECOURS 
CAThOLiQUE, SELON VOTRE DESTiNATiON :
0 À 20 KMS : 2 €
21 À 50 KMS : 4 €
51 KMS ET + : 6 €

Economisons l’eau

S É C H E R E S S E

Entrée de la piscine 
ODÄ  :

Adulte : 5€
Enfant  : 3€
- 3 ans : gratuit

oda-centreaquatique.fr
05 49 87 03 62

Place du 14 
juillet
86400 CIVRAY

Bassin nordique - Aquabike - Espace balnéo - Leçons de natation - Biblio-piscine - Fitness...

 

 
 
 
 
 

Civraisien en Poitou : le SIMER assurera la collecte des déchets 
à partir du 1er janvier 2022 sur le secteur de Couhé. 

 
 
A compter du 1er janvier 2022, la Communauté de Communes du Civraisien en Poitou 
transfère la compétence collecte au SIMER pour 6 communes supplémentaires :  Brux, 
Anché, Chaunay, Romagne, Valence-en-Poitou et Voulon.  

Le SIMER effectue déjà le ramassage et le traitement des déchets pour les autres Communes 
du Civraisien (sauf zone Gençay). 

Le service de collecte en porte à porte demeure inchangé dans les jours et les modalités de 
collecte pour tous les usagers du service (particuliers et professionnels). 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Informations pratiques 
 

Le retrait des sacs jaunes pour le tri des emballages et du papier s’effectuera toujours auprès 
de votre mairie en 2022. 

Les usagers auront également la possibilité de se rendre dans les déchèteries de Chaunay et 
de Valence-en-Poitou, aux horaires indiqués ci-dessous : 

Horaires d'été Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

 Valence en Poitou  
Fermée 8h30 - 12h 8h30-12h Fermée  8h30-12 8h30-12h 

14h-18h 14h-18h Fermée Fermée 14h-18h 14h-18h 

 Chaunay  
Fermée Fermée Fermée Fermée Fermée 8h30-12h 

Fermée Fermée 14h-18h 14h-18h Fermée 14h-18h 

    Fermeture à 17h en horaires d'hiver 
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Les acteurs 
d’Anché

SiVOS
(SyNDiCAT 
iNTERCOmmUNAL 
à VOCATiON 
SCOLAiRE)

ApE
(ASSOCiATiON DES pARENTS D’ÉLèVES)
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Cette année scolaire a été une réussite, tant sur 
les activités que le SIVOS a pu remettre à la 

disposition des enfants, que sur l’arrivée de nos 2 
enseignantes, pleine de dynamisme et d’initiatives, 
pour notre plus grand plaisir à tous. C’est d’ailleurs 
avec joie que nous les retrouverons l’année 
prochaine !
La nouvelle équipe de l’APE nous a offert une année 
riche en activités également. 
Ces actions, accompagnées des employés du SIVOS 
et de nos bénévoles, ont assurément permis le bon 
déroulement de cette année 2021/2022, année 
clôturée par un magnifique spectacle !

Bel été à tous,

Martine Ferreira 
Présidente du SIVOS

Voici venue la fin de l’année scolaire avec un 
épilogue très joyeux et festif !

Nous remercions toute l’équipe pédagogique 
pour leur investissement et leur générosité 
depuis le début : Madame Louvet qui a 
donné toute son énergie afin d’assurer des 
apprentissages de qualité et un engagement 
sans faille pour que la cohésion et le bien-vivre 
ensemble puissent voir le jour ; Madame Bertin 
pour sa ténacité et son implication rigoureuse 
depuis le départ ; Isabelle, Fabienne, Marion 
et Sébastien pour leur gentillesse et leur 
participation active auprès des enfants.
Sans oublier le SIVOS Anché-Voulon qui a été 
très généreux, tant pour toutes les fournitures 
scolaires offertes à chaque enfant, que pour 
les activités proposées au TAP (merci à tous 
les intervenants), les repas offerts et la grande 
participation au voyage scolaire à Rochefort. 

Nous avons passé une année très riche en 
émotions, découverte et partage. A chaque période 
de l’année, nous avons organisé des moments 
conviviaux pour que tous les enfants puissent vivre 
ensemble des souvenirs inoubliables : fil rouge du 
concours de dessin à chaque période de vacances 
(exposition salle des fêtes de Voulon), goûter 
Halloween, spectacle de Noël avec goûter et 
cadeaux du Père-Noël, sortie au cinéma de Gençay, 
la « boum carnaval » (moment le plus apprécié des 
enfants et il y en aura d’autres !), l’animation jeux de 
société, le spectacle de contes dans le jardin et la 
kermesse de la Fête de l’école.

Nous remercions tous nos partenaires : les mairies 
d’Anché et de Voulon, le Département de la Vienne, 
le cinéma de Gençay, Kadodis, la Souris verte, 
Initiatives, Rannou-Métivier, l’OCCE, Jouéclub, 
Super U, les boulangeries Bag’Adel des Minières et 
Andrieu à Vivonne, Oscar fou, la Cie de la Trace, 
V3R, SARL Audit Environnement mais aussi tous 
les parents qui ont fait des crêpes et des gâteaux, 
tous les bénévoles qui nous ont aidés à organiser 
la kermesse (mention spéciale pour Angéline et 
Christophe) et tous les partenaires donateurs pour 
le jeu des enveloppes et surtout les enfants !
Nous avons été très touchées du retour joyeux 

de tous les enfants, qui nous a donné l’envie 
de continuer l’année prochaine et proposer de 
nouvelles animations et rencontres. Et merci pour ce 
spectacle extraordinaire qui nous a tous subjugué ! 
Quelle implication et quel couronnement avec ce 
bouquet final !

Cette année, nous n’étions que 3 dans l’APE : un 
grand MERCI à Estelle et Christelle, sans qui tout 
ça n’aurait pu voir le jour. Et aussi à Catherine, la 
mamie de Sylvain, qui a oeuvré dans l’ombre ;) 

L’année prochaine, nous aimerions permettre aux 
enfants de partir en train de la gare Anché-Voulon 
pour se rendre à la Fête de la Science à Poitiers… 
affaire à suivre…

Bonnes vacances à tous et bel été !

Carole Blet
Présidente APE Anché-Voulon



Les acteurs
d’Anché

Associations / Animations

LA COMMISSION SOCIALE
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

La course aux oeufs a eu lieu le 16 avril. Il y 
avait très beau temps, les parents et les enfants 
étaient contents. L’année prochaine, il faudrait 
peut-être commencer plus tard et faire un pique-
nique partagé. Ce serait un moment encore plus 
convivial. Renée

LES POIS CHICHES
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Le petit marché de producteurs a lieu tous les 
vendredis de 17h à 20h (oeufs, fromages, pain, 
tartes salées, légumes...)
Un coin épicerie est disponible dans le café 
(lentilles, pois cassées, terrines, pâtés, miel, 
sirops, farine, huile et graines de tournesol, 
moutardes, fleur d’hibiscus, savons, dentifrice, 
shampoing...).

Un espace de Gratiferia est disponible (espace 
de gratuité d’objets, vêtements etc...)

LE CAFé DES POIS CHICHES RESTE OUVERT 
TOUT L’éTé DE 17H À 23H...

LE RELAIS EQUESTRE 
DE VILLENON
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Le relais équestre de Villenon 
continue ses activités estivales 
comme d’habitude avec :

- les promenades à cheval et 
poneys sur rendez-vous

- le camping à la ferme avec 
6 emplacements et le gîte de 
14 places

Les personnes qui ont apprécié les 
années précédentes la fête avec 
les hussards et l’ambiance 
western retrouveront cette année 
les troupes à Champagné Saint 
Hilaire.

Joyeux et bon été à tous. Sophie d L

ACCA
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
La période d’ouverture générale de la chasse 
à tir et de la chasse au vol est fixée pour le 
département de la Vienne au 11 septembre 8h.
 

LES COMPAGNONS 
DE LA BONNE HUMEUR
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Représentations à Anché prévues les 17, 18, 
20 février 2023. «Elise et moi » de Viviane 
TARDIVEL

L’Anchentée vous propose tout au 
long de l’année des manifestations 
GRATUITES.
Nous avons besoin de votre soutien pour continuer.
Vous pouvez aujourd’hui le faire facilement. 
Flashez ce QR code ou allez sur le site helloasso 
pour adhérer et/ou faire un don.
Au plaisir de vous retrouver.
L’Anchentée

L’ANCHENTéEA
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

https://www.helloasso.com/associations/
l-anchentee/adhesions/adhesion2022

Fête de la musique sous les tilleulsEpicerie des Pois Chiches

© Claude Fayoux. « Carnagaulix, le sanglier rotix », mars 2022.

© L’Anchentée. « L’été Anchenté », juillet 2022.
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Les acteurs
d’Anché

Grain de beauté
Tél : 05 49 18 22 15 – 06 03 56 77 46
graindebeautevalerie.jimdo.com
Pour prendre soin de vous…
épilation, beauté des pieds et mains, 
maquillage, soins visage et corps, soins énergétiques 
et Reiki… Les produits utilisés sont naturels et bio.

Le pilochou - Isabelle Beau-Guérin.
Tél : 05 49 42 03 94
Depuis 1981, Le Pilochou vous propose des fromages de 
chèvres de production artisanale moulés à la louche et faits 
avec du lait cru produit également sur Anché. On ne peut plus 
local !
Le plus connu, le mothais sur feuille, mais aussi de la faisselle, 
des buchettes, cendrées ou non, des carrés, des petits 
crottins…
Vente directe :
• sur place les après-midi du mardi au samedi
• sur les marchés (à Gençay les 2èmes et derniers jeudis du 
mois, à Rouillé les vendredis, à Vivonne les samedis)

Anthony TiLLET
Tél : 06 82 22 40 41 - tilletanthony@gmail.com
Aménagement et entretien. 
Services à la personne. Chèque emploi service universel.  
paysagiste-tillet.fr

EARL Le pigeonnier d’Anché
Graines de tournesol décortiquées issues 
de semences paysannes agriculture 
biologique.
Vente directe : Christelle Guérin 
Tél : 06 08 17 83 24
(Egalement en vente aux Pois Chiches)

Scierie d’Anché – Tél : 05 49 42 45 56 
La scierie est spécialisée dans le secteur de la literie et 
travaille essentiellement pour des professionnels. Elle achète 
du sapin du nord et du peuplier local.
Les éco-déchets sont vendus sous forme de plaquettes 
paysagères, plaquettes pour chaudière à bois, copeaux, 
sciure (également pour les particuliers). Sur demande, il est 
possible pour les particuliers de passer une commande, 
notamment de volige, bardage, lambris, plancher, terrasse, 
ou pour débiter un arbre.

LES pATOONES AND CO - Virginie Renoust
Tél : 06 37 70 51 12
patoonesandco@orange.fr
Facebook LES PATOONES AND CO

Assistante vétérinaire pendant 21 ans, j’ai crée ma petite entreprise en 
milieu rural LES PATOONES AND CO
Je vous propose :

- de veiller aux bons soins de vos animaux de compagnie (chiens, 
chats) mais aussi ovins, caprins, équins, poules, oies...durant vos 
absences et impondérables

- de l’aide aux soins sur prescription vétérinaire (désinfection, 
pansement, injections, prise de médicaments) et soins courants 
(nettoyage des yeux et oreilles, coupe des ongles)

- du transport animalier et des promenades

- de la vigilance temporaire de domicile (ouverture et fermeture 
des volets, relevé du courrier, arrosage...) aide aux petits travaux 
ménagers et petit jardinage.

Mon activité relevant du service à la personne, vous bénéficiez du 50% 
du crédit d’impôt.

   FROmAGERiE

   iNSTiTUT DE BEAUTÉ
à Villenon

à Villenon

Entreprises,

   pAySAGiSTE
au Courtioux

   SCiERiE

   GRAiNES TOURNESOL

à Villenon

à La Croix

pensons local !

COmmERCES iTiNÉRANTS 
iNTERVENANTS SUR

LA COmmUNE D’ANChE

BOULANGER
BAG’ADEL 
07 82 20 94 79
mercredi vers 10h
devant l’église
( Payré )

BOUChER-ChARCUTiER
LE PETIT BOUCHER
DU COUDRET
06 20 08 83 79
vendredi vers 11h
devant l’église
( Celle L’Evescault )

GÎTES
à RETROUVER SUR ANChE.FR

> RUBRiQUE ACTiViTÉS 
ÉCONOmiQUES

Vous avez une entreprise sur Anché
et voulez être présent sur le bulletin municipal

ou le site internet de la commune : 
contactez la mairie au 05 49 42 42 77

ou anche@departement86.fr

   ANimAUx
Fonsalmois

   FROmAGERiE
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Culture & Loisirs

Quand le mercure
joue au YOYO
Samedi 19 juin, nos yeux se sont 
arrêtés à 42°C sur la colonne de 
mercure du thermomètre.
Ce jour, samedi 25 juin, la lecture 
a retenu le chiffre de 14,5°C à 17 
heures.
Quel contraste !

Il est quand même agréable de 
noter que l’air est plus respirable 
et que la nature retrouve une 
palette de verts.

Les moissons, après ces gros 
orages et fortes pluies (les métives y disions 
ôt’foué) attendront bien encore un peu.

Les avancées technologiques n’obèrent en 
rien les caprices de dame météo !! et ça c’est 
rassurant !!

Claude Fayoux

A G

« Tant que
le coucou chante, 
l’orge n’est pas mûr »
A G

poèmes
d’André Béguier

Espiègleries

Jef

Bonnes
ou mauvaises ?
Elles se trouvent partout, 
sur le bord des chemins et 
des routes, dans les prés, les 
champs, les forêts, et même 
au coeur des centres urbains. 
Elles viennent spontanément 
et systématiquement, sans 
obéir à notre volonté...
Ce sont les plantes sauvages, 

les « mauvaises herbes », les arbres et arbustes 
non désirables, épineux. On dit que certaines sont 
envahissantes. 
Pourtant, en leur prêtant un peu d’attention, il 
s’avère que bon nombre d’entre elles ont de 
formidables propriétés nutritionnelles, médicinales 
ou autres, qu’elles fournissent habitat et nourritures 
à beaucoup d’espèces animales - celles-là même 
qui sont menacées de disparition ou dont les 
populations s’effondrent actuellement, par exemple 
certains insectes ou oiseaux.
Nous les connaissons mal, voire pas du tout, à tel point que nous ne les voyons pas 
alors que nous les avons sous les yeux presqu’à longueur de temps !
Pour favoriser une heureuse re-prise de contact, vous pouvez faire un tour sur 
le sentier des plantes aménagé par notre cantonnier Philippe et moi-même. Il 
se trouve dans la prairie en dessous de l’ancien cimetière. Quelques 
plantes y sont signalées, pour lesquelles vous trouverez des 
compléments d’information sur wikipédia par exemple. 
Ainsi vous découvrirez qu’elles ne sont peut-être 
pas si mauvaises qu’on le dit !

Wikip
edia

-  page 22  - -  page 23  -

T



La garde barrière Steeple chase

Culture & Loisirs
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L’enfant blesséL’enfant blessé
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